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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 21 avril 2023, 
 
Mme. Marie-Josée Lizotte 
Sous-ministre et Administratrice du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage  
675, boulevard René-Lévesque Est  
Québec (Québec) G1R 5V7 
 

Objet : Projet d’agrandissement de la carrière existante dans le cadre d’un projet de 
rechargement de la piste d’atterrissage de l’aéroport de Kuujjuarapik par le ministère 
des Transports et de la Mobilité durable 
Décision : Attestation de non-assujettissement 
V/Référence : 3215-03-012 

 
 
Madame la Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu 
social inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse des renseignements préliminaires 
qui lui ont été transmis par Mme Mélissa Gagnon, de votre ministère, le 27 janvier 2023, concernant le 
projet en rubrique. 
 
Les travaux prévus pour le présent agrandissement s’inscrivent dans l’orientation du MTMD d’améliorer 
les services aéroportuaires et d’assurer la sécurité des usagers. L’ensemble des aéroports au Nunavik sous 
la responsabilité du MTMD ont une piste d’atterrissage en gravier. L’entretien récurent de ces aéroports 
comprend le rechargement en matériaux granulaires des aires de manœuvre des aéronefs tous les 10 ans 
environ. De plus, au Nunavik, le MTMD met les carrières sous sa responsabilité à la disposition des tiers, 
pour répondre aux besoins des communautés. À Kuujjuarapik, la communauté souhaite s’approvisionner 
dans la carrière visée par le présent projet dès que possible. Ainsi, pour répondre aux besoins des 
prochaines années de la communauté et ceux du MTMD, la carrière doit être agrandie. 
 
Les besoins pour le prochain rechargement sont évalués à 30 000 m3, ce qui correspond tout juste au 
volume net restant dans la carrière actuelle (30 739 m3). L’agrandissement souhaité permettra de produire 
des matériaux pour les besoins à court terme, mais également pour les projets futurs de la communauté, 
ainsi que les travaux d’entretien de la piste d’atterrissage et du chemin d’accès sur plusieurs années.  
 
Le secteur de l’agrandissement projeté de la carrière est un affleurement rocheux et les limites proposées 
sont à plus de 30 mètres des milieux humides et hydriques. 
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Enfin, la carrière est adjacente à l’avenue Kanajuk, il s’agit d’une route principale adéquate à la circulation 
de camions, il n’y a donc aucun accès à construire. 
 
Étant donné que les travaux seront effectués dans un secteur déjà perturbé, et tenant compte des besoins 
de la communauté, la Commission estime le projet acceptable du point de vue environnemental et social.  
 
Compte tenu des informations présentées, la Commission estime qu’il n’apparaît pas opportun d’assujettir 
le projet à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social. 
Ainsi, conformément à l’article 192 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission décide de 
ne pas assujettir le projet à ladite procédure. 
 
 
Veuillez agréer, Madame la Sous-ministre, mes salutations distinguées.  
 
 
Le président,  
 

 
 
Pierre Philie 


	Mme. Marie-Josée Lizotte
	Sous-ministre et Administratrice du chapitre 23
	de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois
	Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,
	de la Faune et des Parcs
	Objet : Projet d’agrandissement de la carrière existante dans le cadre d’un projet de rechargement de la piste d’atterrissage de l’aéroport de Kuujjuarapik par le ministère des Transports et de la Mobilité durable

